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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69368

Département(s) de publication : 63
 Annonce n° 25-69368

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : T2C - Régie des Transports Urbains de l'Agglomération Clermontoise

  Activité de l’entité adjudicatrice : Services de chemin de fer urbain, de tramway, de trolleybus 
ou d’autobus

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Protection sociale, complémentaire prévoyance et santé

  Description : La présente consultation a pour objet l'assurance et la gestion des prestations 
complémentaires de frais de santé et de prévoyance dans le cadre de régimes d'entreprise à 
caractère collectif et obligatoire pour les salariés de la Régie T2C ainsi que leurs ayants-droits

  Identifiant de la procédure : 91f7f264-32b3-44eb-aeb8-91eac6d5dd08

  Identifiant interne : VJ

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/25/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69368
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69368
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 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Complémentaire prévoyance

  Description : Marché ordinaire conclu avec un opérateur économique

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Effectif moyen annuel

  Description : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Inscription à un registre du commerce

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner,Renseignements sur le respect de 
l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du 
travail,Extrait Kbis

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Chiffre d'affaires annuel général

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Pour les entreprises d'assurance, rapport sur la solvabilité et la 
situation financière (Sfcr),Pour les intermédiaires en assurance, bilan et compte de 
résultat des trois derniers exercices

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Qualifications éducatives et professionnelles pertinentes

  Description : Pour les entreprises d'assurance, délégation consentie par 
l'entreprise d'assurance à l'intermédiaire en assurance, Pour les entreprises 
d'assurance, qualification professionnelle : extrait du Jorf ou attestation Acpr 
portant agrément,Pour les intermédiaires en assurance, qualification 
professionnelle : attestation de l'Orias

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Références sur des services spécifiés

  Description : Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Références des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables : La procédure est réservée aux organismes suivants : - 
Entreprise d'assurance régie par le code des assurances, - Mutuelle (ou union de 
mutuelles) régie par le Livre II du code de la mutualité, - Institution de prévoyance 
régie par le code de la sécurité sociale
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1667348

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1667348

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Aucune clause de garantie financière ne 
sera appliquée

   Date limite de réception des offres : 07/07/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Les conditions d'exécution du 
marché et de l'accord-cadre seront définies dans le DCE remis aux candidats 
admis

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : L'entité adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de 

groupement à l'attributaire du marché. Il est interdit aux candidats de présenter 
plusieurs candidatures en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et 
de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de 
plusieurs groupements
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  Montage financier : Financement par fonds propres

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant 
la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - Recours en contestation de la validité du contrat, issu de la 
jurisprudence « Tarn-et-Garonne », ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : T2C - Régie des Transports Urbains de l'Agglomération 

Clermontoise

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Complémentaire frais de santé

  Description : Marché ordinaire conclu avec un opérateur économique

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

   Durée : 60 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0
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 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Non requises

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Effectif moyen annuel

  Description : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Inscription à un registre du commerce

  Description : Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner,Renseignements sur le respect de 
l'obligation d'emploi mentionnée aux articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du 
travail,Extrait Kbis

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Chiffre d'affaires annuel général

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Pour les entreprises d'assurance, rapport sur la solvabilité et la 
situation financière (Sfcr),Pour les intermédiaires en assurance, bilan et compte de 
résultat des trois derniers exercices

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Qualifications éducatives et professionnelles pertinentes

  Description : Pour les entreprises d'assurance, délégation consentie par 
l'entreprise d'assurance à l'intermédiaire en assurance, Pour les entreprises 
d'assurance, qualification professionnelle : extrait du Jorf ou attestation Acpr 
portant agrément,Pour les intermédiaires en assurance, qualification 
professionnelle : attestation de l'Orias
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Références sur des services spécifiés

  Description : Liste des principales prestations effectuées au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du 
candidat

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Références des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables : La procédure est réservée aux organismes suivants : - 
Entreprise d'assurance régie par le code des assurances, - Mutuelle (ou union de 
mutuelles) régie par le Livre II du code de la mutualité, - Institution de prévoyance 
régie par le code de la sécurité sociale

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1667348

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1667348

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Aucune clause de garantie financière ne 
sera appliquée

   Date limite de réception des offres : 07/07/2025 à 12:00
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Les conditions d'exécution du 
marché et de l'accord-cadre seront définies dans le DCE remis aux candidats 
admis

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : L'entité adjudicatrice ne souhaite imposer aucune forme de 

groupement à l'attributaire du marché. Il est interdit aux candidats de présenter 
plusieurs candidatures en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et 
de membres d'un ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de 
plusieurs groupements

  Montage financier : Financement par fonds propres

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant 
la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme. - Recours en contestation de la validité du contrat, issu de la 
jurisprudence « Tarn-et-Garonne », ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : T2C - Régie des Transports Urbains de l'Agglomération 

Clermontoise

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
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 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 5563A1BA-E1D9-188A-97A38F4712D223EA

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : T2C - Régie des Transports Urbains de l'Agglomération Clermontoise

  Numéro d’enregistrement : 22381

    Adresse postale : 17, Boulevard Robert Schuman Cs 10009

  Ville : Clermont-Ferrand

  Code postal : 63063

     Subdivision pays (NUTS) : Puy-de-Dôme ( FRK14 )

  Pays : France

  Point de contact : le Directeur Général

  Adresse électronique : marches.publics@t2c.fr

  Téléphone : 0473285656

  Adresse internet : https://www.t2c.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.t2c.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : T2C - Régie des Transports Urbains de l'Agglomération Clermontoise

  Numéro d’enregistrement : 5563A1D6-937D-B0BF-95DA64A3C2BFAA0B

    Adresse postale : Commande Publique 17, Boulevard Robert Schuman, La Pardieu

  Ville : Clermont Ferrand

  Code postal : 63000

     Subdivision pays (NUTS) : Puy-de-Dôme ( FRK14 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : marches.publics@t2c.fr

  Téléphone : 0473285656

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Clermont-Ferrand

  Numéro d’enregistrement : 5563A1E4-BFA7-6140-7BD5B757B3487363

   Adresse postale : 6, Cours Sablon

  Ville : Clermont-Ferrand

  Code postal : 63033

     Subdivision pays (NUTS) : Puy-de-Dôme ( FRK14 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr

  Téléphone : 0473146100

  Télécopieur : 0473146122

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 54af5a66-eae3-44db-96b5-2a3dde32314a - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/06/2025 à 16:13

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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